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■ Association La Branche, à S a v i gn y , CH-550-1036798-1,
créer, entretenir et développer un ou plusieurs centres de pédago-
gie (FOSC du 27.10.2005, p. 12). Nouvelle adresse: Mollie-Margot,
chemin de la Branche 28. Statuts modifiés le 16 juillet 2007. Nou-
veau but: créer, entretenir et développer, sur la base de l’Anthro-
posophie fondée par Rudolf Steiner, un ou plusieurs centres de pé-
dagogie curative pour enfants présentant des handicaps et ayant
besoin d’une éducation et d’une scolarité spécialisées en internat
ou externat, un ou plusieurs centres de sociothérapie, où des ado-
lescents et des adultes présentant des handicaps divers puissent
trouver leur lieu de vie et de travail, un lieu où les soins et les thé-
rapies sont adaptés à chaque phase de la vie. Radiation de la di-
rection du centre de formation comme organe de l’association.
Fankhauser Christian n’est plus membre du comité; sa signature
est radiée. Sueur René, désormais à Sainte-Croix, qui n’est plus
président, reste membre du comité et continue à signer collecti-
vement à deux, désormais avec le président ou le vice-président.
Baumgartner Fritz, Dérobert Jean-Marc, Gaugaz Jean-Pierre et
Kunz Ursula continuent à signer collectivement à deux, désormais
avec le président ou le vice-président. Salcedo Maryse est désor-
mais à Chexbres. Nouveaux membres du comité: Besson François,
de Berolle, à Granges-près-Marnand, président, avec signature
collective à deux, Calderara Michel, de Renens (VD), à Montagny-
près-Yverdon, Facélina Catherine, de Fey, à Vevey, et Junker Ur-
sula, de Zurich, à Crissier, tous trois avec signature collective à
deux, avec le président ou le vice-président.
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